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CONVENTION RELATIVE AU VERSEMENT D’UN FONDS DE CONCOURS VOIRIE 

OPÉRATION DE REQUALIFICATION URBAINE DE L’AVENUE DE VERDUN ET DE LA RUE DE POGE À 
CAPBRETON (1° tranche de l’opération VERDUN-DE POGE-JUNQUA inscrite au PPI) 

  

ENTRE LES SOUSSIGNÉES 
 
La Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, sise Allée des Camélias, 40230 Saint-
Vincent de Tyrosse, représentée par son Président, Monsieur Pierre FROUSTEY, dûment habilité par 
une décision du bureau en date du …………………….………………., ci-après désignée sous le terme 
« MACS »,  

d’une part, 
 
ET 
La commune de Capbreton, sise rue Saint-Nicolas, représentée par Monsieur Patrick LACLEDERE, 
agissant en qualité de Maire, dûment habilité par une délibération en date 
du…………………………………………………, ci-après dénommée « la commune », 

 
d’autre part,  

 
VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1111-10, L. 5211-10 et L. 
5214-16-V ; 
 
VU les statuts de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, tels qu’annexés à l’arrêté 
préfectoral PR/DCPPAT/2022/ n° 25 en date du 9 février 2022 portant modification des statuts de la 
Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud ; 
 
VU les délibérations du conseil communautaire en date des 17 décembre 2015, 27 septembre 2016, 2 
mai 2017, 6 décembre 2018, 26 novembre 2020, 25 mars 2021 et 25 novembre 2021 portant 
définition et modifications de l’intérêt communautaire des compétences de MACS qui y sont 
soumises ; 
 
VU la délibération du conseil communautaire en date du 26 novembre 2020 portant approbation du 
règlement financier, de l’enveloppe globale et des conditions d’inscription et de financement des 
opérations, du plan pluriannuel d’investissement (PPI) voirie 2021-2026 ; 
 
VU la délibération du conseil communautaire en date du 28 janvier 2021 portant adoption du 
règlement d’intervention du fonds d’investissement local (FIL) ; 
 
VU la délibération du conseil communautaire en date du 25 mars 2021 portant approbation de la 
priorisation des opérations du plan pluriannuel d’investissement (PPI) voirie 2021-2026 ; 
 
VU la délibération du conseil communautaire en date du 23 septembre 2021 portant modification de 
la délégation d’une partie des attributions de l’assemblée communautaire au bureau communautaire ; 

VU la délibération du conseil communautaire en date du 25 novembre 2021 portant ajustement du 
plan pluriannuel d’investissement (PPI) voirie 2021-2026 ; 

 
IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 
 
Préambule  
 
La commune de Capbreton a engagé en 2016-2017 une étude de définition urbaine qui visait à 
redynamiser le centre-ville et qui, au-delà du logement, du commerce et des services, a défini les 
aménagements de requalification des espaces publics à réaliser. 
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Avec le fonds de concours du précédent PPI voirie, la commune de Capbreton a notamment réalisé la 
requalification de la place de la Gare en 2018 (espace paysager et création de stationnements gratuits 
de second rideau), des allées Marines en 2018-2019 et du boulevard Clémenceau en 2019 (avec un 
sens unique et du stationnement gratuit de second rideau). 
  
Dans le cadre du PPI voirie 2021-2026 la commune et la Communauté de communes ont inscrit une 
opération de poursuite du projet urbain concernant les aménagements de requalification de l’avenue 
de Verdun, la rue de Poge et le boulevard Junqua. Une première tranche de cette opération est 
finalisée sur le périmètre de l’avenue de Verdun et la rue de Poge, une seconde tranche relative au 
boulevard Junqua est en cours de conception. 
  
Le périmètre de la 1ère tranche de travaux porte sur l’avenue de Verdun (tronçon entre la rue du 
Général de Gaulle et le boulevard des Cigales), la rue de Poge et l’avenue Lartigau (tronçon entre la 
rue Madan et l’Église). Les travaux de requalification s’inscrivent dans la continuité des aménagements 
des allées Marines. 
 
L'objectif du projet est de donner une priorité aux circulations douces sur l’ensemble du périmètre 
aménagé en améliorant le confort et la sécurité pour l’ensemble des usagers et en revalorisant la 
qualité urbaine. Pour cela, une large zone 20 est créée entre la rue du 19 mars 1962 et le giratoire de 
l’Église, et la vitesse est abaissée à 30km/h sur l’avenue de Verdun et sur le tronçon giratoire 
Cigales/Rue du 19 mars 1962. En complément, une interdiction des circulations aux poids lourds de 
plus de 7,5 tonnes sauf bus est mise en place depuis le boulevard des Cigales. 
 
Conformément à la définition de l’intérêt communautaire en matière de voirie, ces travaux de 
requalification urbaine relèvent de la compétence communale et sont donc sous maîtrise d’ouvrage 
de la commune. 
 
Considérant que l’opération de requalification urbaine de l’avenue de Verdun et de la rue de Poge à 
Capbreton, inscrite au PPI voirie 2021-2026, contribue à l’amélioration du patrimoine mis à disposition 
de la Communauté de communes MACS au titre de sa compétence voirie, le versement d’un fonds de 
concours est prévu par la Communauté de communes à la commune. 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de versement d’un fonds de concours par 
la Communauté de communes MACS à la commune de Capbreton pour financer la réalisation de 
l’opération de requalification urbaine de l’avenue de Verdun et de la rue de Poge à Capbreton. 
  
ARTICLE 2 - DESTINATION DU FONDS DE CONCOURS 
Le fonds de concours contribue aux dépenses d’investissement réalisées par la commune en qualité 
de maître d’ouvrage, pour les travaux définis à l’article 1 de la présente convention. 
 
En tant que commune qui contribue à la solidarité intercommunale au sein de MACS selon les critères 
inscrits dans le fonds d’investissement local (FIL), la Communauté de communes lui verse une 
participation financière égale à 50 % du montant HT des travaux, plafonnés au coût des travaux pour 
des revêtements, tels que définis par MACS pour la voirie d’intérêt communautaire, sans pouvoir 
excéder la part du financement assurée, hors subventions, par la commune.   
 
En tout état de cause, le maître d’ouvrage assure une participation minimale de 20 % du montant total 
des financements apportés par des personnes publiques à ce projet, conformément aux dispositions 
de l’article L. 1111-10 du code général des collectivités territoriales. 
 
Les revêtements définis par MACS pour la voirie d’intérêt communautaire sont les suivants : 

- sur trottoirs : équivalence béton désactivé et microdésactivé, béton balayé traditionnels ou 
enrobé ; 

- bordures de trottoirs : bordures béton gris normalisées et routières ; 
- revêtements de chaussée : enduits, enrobés coulés à froid et enrobé traditionnel noir à 

chaud ; 
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- zone 20, places publiques : enrobé noir traditionnel ou grenaillé ; 
- traversées piétonnes en Centre bourg : béton en continuité des trottoirs ; 
- revêtements des espaces cyclables ou ouverts aux modes doux : enrobé traditionnel noir à 

chaud. 
 
Les montants HT plafonnés correspondants sont définis par les prix moyens des marchés de l’année 
précédant l’approbation de la présente convention. 
 
Le versement du fonds de concours interviendra pour chacune des phases selon les modalités 
suivantes : 

• un acompte de 50 % à la transmission de l’ordre de service de démarrage des travaux ; 
• le solde de 50 % trois (3) mois après la réception de travaux, à laquelle les services de 

MACS devront être associés, ainsi que la transmission du décompte général définitif, du 
procès-verbal de réception des travaux avec la levée de toutes les réserves et des dossiers 
des ouvrages exécutés (DOE). 

 
ARTICLE 3 - PLAN DE FINANCEMENT ET MONTANT DU FONDS DE CONCOURS 
 

Total des dépenses éligibles HT 571 054,50 € 

TVA 114 210,90 € 

Total des dépenses TTC 685 265,40 € 

Autres financeurs A communiquer par la commune le cas échéant  

Fonds de concours - MACS HT 285 527,25 € 

Financement communal y compris la TVA 399 738,15 € 

Total financement 685 265,40 € 

 
Ce plan de financement est proposé en intégrant le traitement complet de l’emprise publique au droit 
de l’avenue de Verdun et de la rue de Poge à Capbreton. 
 
La participation financière définitive de la Communauté de communes sera arrêtée par référence au 
montant réel des dépenses, dans la limite d’une augmentation de 10 % par rapport au plan de 
financement ci-dessus. 
 
ARTICLE 4 - IMPUTATION BUDGÉTAIRE DU FONDS DE CONCOURS 
Le fonds de concours objet de la présente convention sera imputé en section d’investissement du 
budget de la Communauté de communes au chapitre 204 « subventions d’équipements versées » et 
enregistré au chapitre 13 « subventions d’équipement transférables » du budget de la commune. 
 
ARTICLE 5 - DURÉE DE LA CONVENTION 
La présente convention entre en vigueur à la date de signature par les parties et s’éteindra de plein 
droit après le versement effectif du fonds de concours dû par la Communauté de communes à la 
commune et la remise des ouvrages à MACS. 
 
ARTICLE 6 - MODIFICATIONS 
Lors de la finalisation du projet, les modifications entrainant une augmentation de plus de 10 % de la 
participation financière des signataires devront faire l’objet d’un avenant approuvé par le bureau 
communautaire. 
 
Dans les autres cas de modifications, notamment portant sur le périmètre du projet et de 
l’aménagement, celles-ci feront l’objet d’annexes à la présente convention. Toute modification de 
périmètre sera justifiée par des éléments techniques ou de continuité spatiale et sera de même 
niveau qualitatif d’aménagement. 
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Toutes les clauses stipulées à la présente convention, sans exception, sont de rigueur et dans le cas où 
il y serait dérogé, le silence ne sera jamais considéré comme une adhésion tacite de la part d’une des 
parties contractantes. 
 
Article 7 - INFORMATION ET COMMUNICATION 
La commune est tenue d’appliquer la charte de communication définie par le conseil communautaire 
de MACS afin d’informer le public du concours financier qui lui est alloué par la Communauté de 
communes. 
 
La commune doit : 

- faire figurer le logo de la Communauté de communes et le montant de la participation 
financière de MACS sur tous les documents d’information et de communication relatifs à 
l’opération (panneaux, articles, communiqué de presse…), 

- inviter des élus de la Communauté de communes aux cérémonies liées à l’opération. 
 

ARTICLE 8 - LITIGES 
Tout différend relatif à l’interprétation, à la validité ou à l’exécution de la présente convention que les 
parties ne parviendraient pas à résoudre à l’amiable sera soumis au Tribunal Administratif de Pau.  
 
Fait en deux exemplaires originaux,  
 
À Saint-Vincent de Tyrosse, le ………………………………… 
 

Pour MACS, 
 

Le président, 
 
 
 
 
 

Pierre FROUSTEY 

Pour la commune de Capbreton, 
Le maire, 

 
 
 
 
 

Patrick LACLEDERE 

  
 
Liste des annexes à la présente convention : 
Annexe 1 : répartition financière 
Annexe 2 : estimatif 
Annexe 3 : plan de masse 
Annexe 4 : notice de présentation  
Annexe 5 : notice de phasage  
 



Compétence 
voirie MACS

Hors 
compétence

Montant (HT) Tva Montant (TTC) Montant (HT) Montant (HT)

LOT 1 Terrassement voirie 761 778,00 152 355,60 914 133,60 571 054,50 190 723,50
LOT 2 Aménagements paysagers 93 860,00 18 772,00 112 632,00 0,00 93 860,00

855 638,00 171 127,60 1 026 765,60 571 054,50 284 583,50
114 210,90 56 916,70
685 265,40 341 500,20

Financement : 

 

Non inclus :
 - Terrassement et mise à disposition conteneurs enterrés et point tri

Requalification Avenue de Verdun à CAPBRETON 
Estimation du 17 mars 2021 TOTAL

Montant total HT
Tva

Montant TTC

Total des dépenses éligibles HT 571 054,50 €

TVA 114 210,90 €

Total des dépenses TTC 685 265,40 €

Total financement 685 265,40 €

Fonds de concours - MACS HT 285 527,25 €

Autres financeurs
A communiquer par la commune le cas 

échéant
Financement communal y compris la TVA 399 738,15 €



Ville de Capbreton
Aménagement de l'avenue de Verdun

PHASE PRO

Avenue de Verdun à CAPBRETON 
CODE NATURE DES TRAVAUX U. QTE. P.U. TOTAL H.T. U. QTE. P.U. TOTAL H.T.

I TRAVAUX PREPARATOIRES 

1.1 Installation et repliement chantier FT 1 20 000,00 € 20 000,00 € FT 1 20 000,00 € 20 000,00 €

1.2 Signalisation de chantier FT 1 3 000,00 € 3 000,00 € FT 1 3 000,00 € 3 000,00 €

1.3 Fourniture de plan de recolement FT 1 2 000,00 € 2 000,00 € FT 1 2 000,00 € 2 000,00 €

1.4 Implantation - Piquetage FT 1 2 000,00 € 2 000,00 € FT 1 2 000,00 € 2 000,00 €

1.5 Plan d'execution FT 1 2 000,00 € 2 000,00 € FT 1 2 000,00 € 2 000,00 €

1.6 Constats d'huissiers FT 1 1 500,00 € 1 500,00 € FT 1 1 500,00 € 1 500,00 €

SOUS TOTAL H.T. 30 500,00 € 30 500,00 €

II DEMOLITION - TERRASSEMENTS 

Travaux de démolitions et terrassements

2.1
Démolition et évacuation de tout ouvrage de surface nécessité par la réalisation du 
projet

FT 1 5 000,00 € 5 000,00 € FT 1 5 000,00 € 5 000,00 €

2.2 Dépose et repose de signalisation verticale U 29 170,00 € 4 930,00 € U 29 170,00 € 4 930,00 €

2.3
Rabotage sur 10 cm de revêtement de chaussée existant (compris récupération du 
fraisat)

M2 4963 5,00 € 24 815,00 € M2 4963 5,00 € 24 815,00 €

2.4
Démolition de trottoirs ou chaussée en enrobés (compris structure, bordures, 
chargement + évacuation)

M2 1929 8,00 € 15 432,00 € M2 1929 8,00 € 15 432,00 €

PM
PRIX POUR MÉMOIRE : Rabotage d'enrobés amiantés, y compris  chargement et 
transport vers centre de traitement

T Pour mémoire T Pour mémoire

2.5 Mise à la cote tampon Telecom / GAZ / tampon divers U 88 180,00 € 15 840,00 € U 88 180,00 € 0,00 €

2.6 Mise à la cote de bouche à clé U 41 40,00 € 1 640,00 € U 41 40,00 € 0,00 €

2-7 Déblais mis en remblais pour mise à niveau des fond de forme m3 350 12,00 € 4 200,00 € m3 350 12,00 € 4 200,00 €

2-8
Terrassement en pleine masse pour création de structure neuve (y compris 
évacaution en décharge agrée)

m3 495 25,00 € 12 375,00 € m3 495 25,00 € 12 375,00 €

2-9
Réception du fond de forme avec purge éventuelle et mise en œuvre de GNT 0/100 
(épaisseur variable) afin d'obtenir EV2>50Mpa

m3 250 35,00 € 8 750,00 € m3 250 35,00 € 8 750,00 €

2-10 Ouverture des fosses de plantation (2 x 1,5 x 1,5) m3 350 20,00 € 7 000,00 € m3 350 20,00 € 0,00 €

2-11 Terrassement et pose de conteneurs enterrés (Hors fourniture) u 4 4 500,00 € 18 000,00 € u 4 4 500,00 € 0,00 €

SOUS TOTAL H.T. 117 982,00 € 75 502,00 €

III VOIRIE 

3.1 Essais de portance ou de deflexion U 30 80,00 € 2 400,00 € U 30 80,00 € 2 400,00 €

3.2  Reprofilage de chaussée en Grave bitume GB3 0/14  (ép moyenne : 8 cm) T 400 90,00 € 36 000,00 € T 400 90,00 € 36 000,00 €

3.3 Création de voirie en enrobés comprenant m2 720 39,00 € 28 080,00 € m2 720 39,00 € 28 080,00 €

- Géotextile Classe 6, fourniture et mise en œuvre
- Couche de fondation en GNT 80/150 (épaisseur 0,40 m )
- Couche de forme en GNT 0/31,5 (ép: 20 cm) 

- Couche de roulement en enrobés noir 0/10 (ep 6 cm)

3.4 Reprofilage de chaussée en enrobés 0/10 sous voie publique comprenant m2 1500 22,00 € 33 000,00 € m2 1500 22,00 € 33 000,00 €

- Couche de  base en grave 0/31,5 pour reprofilage (ép : 10 cm)

- Enduit de cure

- Couche de roulement en enrobés noir 0/10 (ep 6 cm)

3.5 Reprofilage de parking en enrobés grenaillés comprenant m2 315 31,00 € 9 765,00 € m2 315 31,00 € 9 765,00 €

- Couche de  base en grave 0/31,5 pour reprofilage (ép : 10 cm)

- Enduit de cure

- Couche de roulement en enrobés grenaillé (ep 5 cm)

3.6 Plateau surélévé en enrobés grenaillés comprenant m2 1325 39,00 € 51 675,00 € m2 1325 39,00 € 51 675,00 €

- Couche de  base en grave 0/31,5 pour reprofilage (ép : 10 cm)

- Enduit de cure

- Couche de roulement en enrobés grenaillé (ep 12 cm)

REGLEMENT FINANCIER PPI VOIRIE MACS

SAMAZUZU
ABERADERE
I.M.S
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Ville de Capbreton
Aménagement de l'avenue de Verdun

PHASE PRO

3.7 Plateau surélévé en pavé résine m2 183 120,00 € 21 960,00 € m2 183 39,00 € 7 137,00 €

- Couche de  base en grave 0/31,5 pour reprofilage (ép : 10 cm)

- Couche de roulement en enrobés noir 0/10 (ep 12 cm)

- Fourniture et mise en œuvre de pavé résine

3.8 Reprofilage de chaussée en pavé résine pour surlargeur m2 68 108,00 € 7 344,00 € m2 68 22,00 € 1 496,00 €

- Couche de  base en grave 0/31,5 pour reprofilage (ép : 10 cm)

- Couche de roulement en enrobés noir 0/10 (ep 6 cm)

- Fourniture et mise en œuvre de résine agrégats imitation pavé 

3.9 Réalisation des trottoirs en béton désactivé comprenant m2 2417 49,00 € 118 433,00 € m2 2417 49,00 € 118 433,00 €

- Couche de  base en grave 0/31,5 pour reprofilage (ép : 10 cm)

- Revêtement en béton micro-désactivé  (ép : 12 cm) 

3-10 Bande structurante en pavés pierre naturelle 10 x 10 (2 rangs) ml 440 38,00 € 16 720,00 € ml 440 25,00 € 11 000,00 €

3.11 Fourniture et pose Bordure type basaltine grésé section 30 x 24 ml 1290 77,00 € 99 330,00 € ml 1290 77,00 € 99 330,00 €

3.12 Fourniture et pose Bordure type basaltine Type CS ml 660 43,00 € 28 380,00 € ml 660 43,00 € 28 380,00 €

3.13 Fourniture et pose caniveau type basaltine grésé ml 120 85,00 € 10 200,00 € ml 120 85,00 € 10 200,00 €

3.14 Fourniture et pose de bordures quai bus ml 27 100,00 € 2 700,00 € ml 27 100,00 € 2 700,00 €

3.15 Fourniture et pose bordures préfabriqués CR1 ml 40 22,00 € 880,00 € ml 40 22,00 € 880,00 €

3.16 Fourniture et pose de bandes podo-tactiles au sol d'éveil de vigilance ml 92 85,00 € 7 820,00 € ml 92 85,00 € 7 820,00 €

SOUS TOTAL H.T. 474 687,00 € 448 296,00 €

IV EAUX PLUVIALES

4-1 Démolitions d'ouvrages

4-1-1 Démolition de bouches avaloir/caniveau grille U 15 65,00 € 975,00 € U 15 65,00 € 0,00 €

4-2 Fourniture et pose de canalisation y compris tranchées, enrobage sable et remblai en 0/31,5

4-2-1 Canalisation PVC CR 8 Ø 300 mm (EP) ML 40 85,00 € 3 400,00 € ML 40 85,00 € 0,00 €

4-2-2 Canalisation PVC CR 8 Ø 200 mm (EP) ML 130 75,00 € 9 750,00 € ML 130 75,00 € 0,00 €

4-2-3 Canalisation PVC CR8 Ø 125 mm (branchement EP) ML 70 60,00 € 4 200,00 € ML 70 60,00 € 0,00 €

4-3 Ouvrages annexes

4-3-1 Fourniture et pose de regard de visite BA diam.1000  (y compris tampon D400 couleur) U 6 850,00 € 5 100,00 € U 6 850,00 € 0,00 €

4-3-2 Fourniture et pose de regard avaloir U 14 585,00 € 8 190,00 € U 14 585,00 € 0,00 €

4-3-3 Fourniture et pose de grille 75 x 30 cm - 400 kn  U 17 350,00 € 5 950,00 € U 17 350,00 € 0,00 €

4-3-4 Fourniture et pose de grille plate 50 x 50 cm  - 400 kn U 7 450,00 € 3 150,00 € U 7 450,00 € 0,00 €

4-3-5
Fourniture et pose de caniveaux à grille 500 x 150 de type Metropolis (Hauraton) ou 
similaire - 250 kn

ML 5 380,00 € 1 900,00 € ML 5 380,00 € 0,00 €

4-3-6 Regards de branchement diam.400 EP (y compris tampon fonte couleur) U 10 380,00 € 3 800,00 € U 10 380,00 € 0,00 €

4-3-7 Regards de pied de chute 25 x 25 cm (y compris tampon fonte couleur) U 16 280,00 € 4 480,00 € U 16 280,00 € 0,00 €

4-4 Divers

4-4-1 Nettoyage réseaux FT 1 500,00 € 500,00 € FT 1 500,00 € 0,00 €

4-4-2 Passage caméra sur EP ML 163 2,50 € 407,50 € ML 163 2,50 € 0,00 €

4-4-3 Fourniture et mise à la cote de tampon couleur des regards DN 1000 EU / EP U 10 400,00 € 4 000,00 € U 10 400,00 € 0,00 €

4-4-4
Fourniture et mise à la cote de tampon couleur des regards  de branchement EU / EP U

10 350,00 € 3 500,00 €
U

10 350,00 € 0,00 €

4-4-5 Mise à la cote de tampon des regards DN 1000 EU / EP U 20 180,00 € 3 600,00 € U 20 180,00 € 0,00 €

4-4-6 Mise à la cote de tampon des regards  de branchement EU / EP U 25 130,00 € 3 250,00 € U 25 130,00 € 0,00 €

4-4-7 Raccordement de descentes EP, gargouilles U 10 150,00 € 1 500,00 € U 10 150,00 € 0,00 €

SOUS TOTAL H.T. 67 652,50 € 0,00 €

V MOBILIER URBAIN

5.1 Bancs type France Inox - Tramontane Inox 1700 x 800mm assise 437mm U 10 1 000,00 € 10 000,00 € U 10 1 000,00 € 0,00 €

5.2 Corbeille type France Inox - ZEPHIRIN Classic hauteur 800mm diam 450mm U 7 1 200,00 € 8 400,00 € U 7 1 200,00 € 0,00 €

5.3
Potelets "type Capbreton" (idem que rue du 19 Mars / place de la Gare) RAL à définir 
par le maître d'ouvrage

U 140 220,00 € 30 800,00 € U 140 220,00 € 0,00 €

5.4
Arceau - France Inox - Plat section 50 x 10 mm largeur 400 mm hauteur 1000 + 200 mm 
Inox marine 316 L + traitement électro de protection

U 20 250,00 € 5 000,00 € U 20 250,00 € 0,00 €

Sous-Total HT (Mobilier) 54 200,00 € 0,00 €

SAMAZUZU
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Ville de Capbreton
Aménagement de l'avenue de Verdun

PHASE PRO

VI SIGNALISATION

6-1 Fourniture et pose de signalisation verticale U 28 280,00 € 7 840,00 € U 28 280,00 € 7 840,00 €

6.2 Marquage au sol, signalisation horizontale

6.2.1 Peinture blanche larg. 0,50m - STOP ou Cédez le passage en enduit à froid ml 45 8,50 € 382,50 € ml 45 8,50 € 382,50 €

6.2.2 Signalétique passage piéton ou zébra ou dent de requin - en enduit à froid m2 370 17,00 € 6 290,00 € m2 370 17,00 € 6 290,00 €

6.2.3 Peinture sur enrobé, stationnements ml 267 2,00 € 534,00 € ml 267 2,00 € 534,00 €
6.2.4 Logo cycle ou voie verte, 20km/h, Flèche U 19 90,00 € 1 710,00 € U 19 90,00 € 1 710,00 €

Sous-Total HT 16 756,50 € 16 756,50 €

I TRAVAUX PREPARATOIRES

II DEMOLITIONS - TERRASSEMENTS

III VOIRIE

IV EAUX PLUVIALES 

V MOBILIER URBAIN

VI SIGNALISATION

MONTANT TOTAL H.T. 571 054,50 €

T.V.A. 20% 114 210,90 €

MONTANT TOTAL T.T.C. 685 265,40 €

54 200,00 €

914 133,60 €

16 756,50 €

761 778,00 €

152 355,60 €

RECAPITULATIF 

30 500,00 €

117 982,00 €

474 687,00 €

67 652,50 €

SAMAZUZU
ABERADERE
I.M.S
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REQUALIFICATION AVENUE DE VERDUN 

 

NOTICE EXPLICATIVE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Redynamisation du Centre-Ville 

 

La commune a lancé en 2016-2017 une étude de définition urbaine qui visait à redynamiser 

le centre-ville. 

Au-delà du logement, du commerce et des services, il y avait un certain nombre 

d’aménagements et de requalifications d’espaces publics prévus : 

La place de la Gare (espace paysager et essentiel pour créer du stationnement gratuit de 

second rideau et dont les travaux ont été réalisés en 2018  

Les Allées Marines définies comme une priorité pour redynamiser le centre-ville ont été 

réalisées fin 2018-début 2019. 

Le boulevard Clémenceau avec un sens unique et du stationnement gratuit de second 

rideau mis en place en 2019. 

Le boulevard Junqua (en cours de conception dont la réalisation est décalée à l’automne 

2023), 

Et enfin l’avenue de Verdun (y compris la rue Depoge et un bout de lartigau)  

 

La requalification de l’avenue de Verdun 

 

La requalification de l’avenue de Verdun s’appuie donc sur l’étude de redynamisation du 

centre-ville et la volonté de la commune de traiter son entrée de Ville.  

Il s’agit également de faire la liaison entre la place de la Gare, la rue du 19 mars et la 

mairie dans des aménagements cohérents. 

Cette opération a été inscrite au PPI communal et au PPI voirie de macs en priorité 1  

Le périmètre de la requalification s’étend sur l’avenue de verdun (tronçon entre la rue de 

gaulle et le bd des cigales) la rue De Poge et l’avenue Lartigau (tronçon entre la rue Madan 

et l’église). 



Les travaux de requalification s’inscrivent dans la continuité des aménagements des allées 

marines et portent principalement sur : 

 Les cheminements piétons seront tous conformes aux normes PMR. 

 Abaissement de la vitesse à 30km/h dans le tronçon giratoire cigales/Rue du 19 

mars 1962 puis passage en zone 20 au-delà. 

 La circulation depuis le bd des cigales sera interdite au PL de plus de 7,5T sauf bus. 

 La chaussée sera partagée entre les véhicules motorisés et les cyclistes 

 La sécurisation des abords de l’école St Joseph et le maintien des arrêts bus 

existants.  

 La remise en sens unique des voies autour de l’ilot avec la pergola et des 

aménagements spécifiques pour empêcher les stationnements gênant au 

carrefour De Gaulle/Verdun/Lartigau. 

 Le Maintien de stationnements (13u) et de places PMR (2u) 

 La végétalisation (arbres de hautes tiges, bandes végétales…) 

 La traitement qualitatif des revêtements (béton désactivé pour les trottoirs, enrobés 

grenaillés sur les zones 20, bordures basaltines..) 

 Le traitement spécifique aux abords de la maison du Rey 

 

Traitement des ordures ménagères : un conteneur enterré sera implanté à proximité de 

l’espace vert central. Le ramassage des conteneurs est effectué vers 5h30 par le sitcom. 

Il n’aura donc pas d’effet induit sur la circulation notamment des bus. 

 

Cout de l’opération : 

 

Le montant des travaux (hors éclairage et réseaux secs et MOE) est estimé à 855 638 € 

HT et décomposé en 2 lots : 

VRD :    761 778 € HT 

Espaces verts : 93 860 € HT 

 

 

Planning prévisionnel de l’opération : 

Les travaux d’aménagement devraient démarrer début octobre 2022 pour une livraison 

mai 2023. 

Une note de phasage prévisionnel sera annexée mais devra être confirmée avec l’entreprise 

qui sera choisie pour réaliser les travaux. 

 

 

  



 

AMENAGEMENT DE L’AVENUE DE VERDUN - CAPBRETON 

NOTICE DE PHASAGE DES TRAVAUX 

 

NOTICE EXPLICATIVE 

 

 

 

Préambule 
 

Suite à notre réunion du lundi 18/07 sur l’aménagement à venir de l’avenue de Verdun 

et la rue de Poge à Capbreton, il a été convenu les éléments ci-après pour l’exécution des 

travaux. 

Ces points seront confirmés dès réception des offres des entreprises (fin juillet) avec 

leur planning et plan de phasage respectifs. 

 

Plan général de phasage : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Phase 1 (Fin de Verdun / Maison du Rey) du 17/10 au 9/12/22 :  
Tronçon barré - Double sens rétabli sur Verdun et continuité en double sens sur De 
Poge 

 

 
 
 
 
 
 

Phase 2 (Rue de Poge) : du 2/01 au 10/02/23  
Tronçon barré – Double sens maintenu sur Verdun et passage en sens unique descendant 
sur bas de Verdun / Maison du Rey 
 
 

 
 



 

Phase 3 (Avenue de Verdun) : du 13/02 au 19/05/23 
 

- Tronçon depoge/19 mars : Travaux en demi chaussée par alternat ou sens 
unique descendant avec itinéraire retour – Maison du Rey et de Poge en version 
définitive.  
 

- Tronçon 19 mars/Junqua : tronçon barré. Passage par la gare en entrant et par 
Cimetière en sortant ou fermeture de De Poge en retour et déviation par Lartigau  

 

- Tronçon Junqua/Cigales : Tronçon barré ; Passage par la gare en entrant et par 
Junqua en sortant. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

Planning : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 


